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Colloque 
 
 
 
 
TOURISME : QUELLES AVANCEES DEPUIS LA LOI DU 22 JUILLET 2009 DE 
MODERNISATION DES SERVICES TOURISTIQUES ? 
 
Sous le Haut Patronage du Sénateur Jacques CORNANO, 
Et en partenariat avec le 
Master 2 professionnel  Droit du tourisme de l’école de Droit de la Sorbonne / IREST  
Le Centre d’études et de recherche en droit de l’environnement, de l’aménagement et de 
l’urbanisme(CERDEAU), 
L’équipe interdisciplinaire de recherche et d’étude sur le tourisme (EIrEST) 
& l’institut de recherche juridique de la Sorbonne(IRJS), 
 
  
Mardi 21 février 2012, de 9h à 13h 
Palais du Luxembourg, Salle Monnerville,  
26 rue de Vaugirard 75006 Paris  

Entrée libre dans la limite des places disponibles, sur inscription 
préalable. 
 
Contact et informations : tourismjuristassociation@gmail.com 
Contact Presse : Laurence Jégouzo : ljegouzo@yahoo.fr 
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PROGRAMME 

 
A partir de 8h45 : Accueil  
 
9h00  Introduction du Colloque  
 
Présentation  
Pierre HERISSON, Sénateur de Haute‐Savoie 
 
Le droit du tourisme est‐il un droit nouveau ?   
Laurence JEGOUZO, Maître de conférences et Responsable du Master 2 droit du tourisme, école de droit de la 
Sorbonne, (Université Paris I, Panthéon Sorbonne) 
 
Présentation du CERDEAU. 
Jean‐Philippe BROUANT Maître de conférences à l’école de droit de la Sorbonne, Co‐directeur du Centre d’études 
et de recherche en droit de l’environnement, de l’aménagement et de l’urbanisme (CERDEAU) 
 

9h30 Première table ronde : Les agences de voyages ont-elles encore un avenir ? 
 
Emmanuelle LLOP, avocate associée chez Clyde Co 
Marine CASIN, Directeur juridique Smartbox 
Guillaume‐Victor THOMAS, Président Fondateur d’Ecotour 
Jean‐Marc ROZE, secrétaire général du SNAV 
Richard VAINOPOULOS, Président de Tourcom 
 
 
 

10h 30  Deuxième table ronde : La réforme de la classification des hôtels, quels 
enjeux pour la France ? 
 
Jean‐Alexandre AYME, Directeur des projets hôteliers, groupe Allard 
Alain DUPEYRAS, Directeur du Comité du tourisme OCDE 
Pascal MAIGNIEZ, Directeur, France Benelux, office de tourisme, du commerce et du marketing de Dubaï 
Cyril LANREZAC, Professeur à l’ESSEC 
 
 

11h30  Troisième table ronde : L’Outre-mer et le tourisme : quel développement ? 
 
Jacques CORNANO, Sénateur de la Guadeloupe (l’exemple de Marie‐Galante) 
Michel MAGRAS, Sénateur de Saint‐Barthélemy (rapport sur le tourisme dans les outre‐mer de 2011).  
 
 

12h30 Conclusion 
 
Norbert FOULQUIER, professeur agrégé à l’école de droit de la Sorbonne (Université Paris I, Panthéon‐Sorbonne), 
Co‐directeur du CERDEAU 


